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Commune de Saint-Georges-Haute-Ville, séance du conseil municipal   du    12 décembre  2023                   

 

  

 

 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 14 

Nombre de membres présents :    14 

Absents excusés :   

L’an deux mil vingt-trois le 12 décembre, à vingt heures le conseil municipal de la commune de St-Georges-
Haute-Ville, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil, sous la présidence de 
M MILLET Fréderic, le maire.   

 
Date de convocation du conseil municipal :  le 8 décembre 2023 
 
Présents : Didier CHAMBON, Jean LESQUIR, Frédéric MILLET, Marie-Claire JASSERAND, Sylvie DALLERY, 
Christophe VACHERON, Isabelle BRUNEL, Julien DELHEUR, Elisabeth LAFANECHERE, Serge LOMBARDIN., 
Odile PINTURIER, Didier MASSACRIER, Hervé DUQUESNE, Valérie GUILLAUME 
 
Absents excusés  
 
Secrétaire de séance : Marie-Claire JASSERAND 
 
Objet :  avenant convention service technique service commun LFA 
 
Le Maire rappelle : auprès de Loire Forez agglomération pour l’entretien des voies d’intérêt 

communautaire 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-10 et L.5211-4-1 VU 

les statuts de la Communauté, 
Vu la convention de mise à disposition de service de la commune auprès de Loire Forez 

agglomération pour l’entretien des voies d’intérêt communautaire en date du 27/12/2018 

 

Depuis plusieurs années la commune met à disposition son service technique auprès de Loire Forez 

agglomération pour l’entretien des voies d’intérêt communautaire.  

En 2022 et en 2023, Loire Forez agglomération a transféré aux communes les places et les communes 

ont transféré des voies supplémentaires à Loire Forez agglomération.  

Par ailleurs, il est institué une révision annuelle à la hausse du montant de la mise à disposition, à 

hauteur de 1% à compter 2024 avec le versement en 2023, si la commune le souhaite d’un 
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rattrapage ce cette révision des années antérieures à hauteur de 5% sur la base de la réalisation du 

plan prévisionnel d’entretien actualisé de 2023.  

Quel que soit le choix retenu par la commune pour 2023, à compter de 2024, le montant de la mise à 

disposition réalisée sera révisé d’1 % en intégrant le montant du rattrapage de 5%. 

 

Ainsi, l’avenant n° 1 prend en compte le plan d’entretien prévisionnel annuel actualisé de ces 

transferts avec le montant de la mise à disposition correspondant, dit de « référence », à hauteur de 

3 228,23 € et prévoit l’instauration de sa révision annuelle. 

 

 

Il est proposé au conseil municipal :  

- D’APPROUVER le plan prévisionnel d’entretien annuel mis à jour et de sa révision annuelle à 

la hausse à hauteur de 1% à compter de 2024, 

- D’APPROUVER le versement d’un rattrapage de révision à hauteur de 5% sur la base du 

montant de la mise à disposition réelle de 2023, 

- D’APPROUVER l’avenant à la convention de mise à disposition du service technique auprès de 

Loire Forez agglomération pour l’entretien des voies d’intérêt communautaire à compter du 

1er janvier 2023 et pour une durée illimitée. 

 

Après en avoir délibéré par 14 voix pour le conseil municipal :  

- APPROUVE le plan prévisionnel d’entretien annuel mis à jour, dit de référence, et sa révision 

annuelle à la hausse à hauteur de 1% 

- APPROUVE le versement d’un rattrapage de révision à hauteur de 5% sur la base du montant 

de la mise à disposition réelle de 2023, 

- APPROUVE l’avenant afférent, 

- AUTORISE le maire à signer l’avenant ainsi que tout autre document qui s’y rattache. 

 
 
14 voix sur   14 voix exprimées  
Pour : 14 
Contre : 0 
Abstention : 0   
  

          
       Ont signé, au registre, les membres présents. 
 

            Le Maire, Frédéric MILLET, 

 

Transmis au représentant de l’Etat le :     /12/2023  

        La secrétaire,  

        Marie-Claire JASSERAND 
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        Le maire atteste que la présente délibération sera  
 
        Publiée et mise en ligne à compter du      /12/2023 
        

 
  




